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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’article par les mots : 

« , ainsi que les solutions possibles afin d’y remédier ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons d'élargir le champ de la commission d'enquête dont la création 
est proposée par cette proposition de résolution.

Cette PPR est la bienvenue : elle rejoint les inquiétudes, les constats et le ras-le-bol général qui 
entourent la question des Outre-mer et des inégalités qui y persistent depuis trop longemps. En 
proposant d'étudier et d'évaluer les mécanismes concourant à la cherté de la vie dans ces 
collectivités, cette commission d'enquête apportera probablement des données actualisées, qui ne 
feront que renforcer les constats.

Mais nous ne pouvons nous limiter à constater. Il faut maintenant, à défaut d'avant, agir et se saisir 
des solutions disponibles pour lutter contre la vie chère dans les Outre-mer, phénomène aggravé par 
l'ensemble des inégalités préexistantes en termes de niveau de vie, d'accès aux services publics et 
biens communs. Des solutions existent afin de développer l'économie locale en valorisant les 
ressources sur place, mais aussi en s'attaquant aux contraintes locales et aux situations de 
monopoles et oligopoles qui se sont constituées et qui empêchent de sortir de la situation actuelle.
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Nous proposons donc d'aller plus loin que le constat, en donnant pour mission à cette commission 
d'enquête de faire un état des lieux des solutions existantes pour en finir avec la vie chère. Une fois 
cet état des lieux réalisé, le Gouvernement sera encore plus en difficulté s'il décide de ne pas s'en 
saisir.


